
Voici la suite de l’histoire de 
l’association qui est celle de 
ses établissements. Depuis 
le courant des années 80, les 
besoins spécifiques des per-
sonnes handicapées men-
tales avançant en âge, tant 
celles vivant dans nos éta-
blissements que celles par-
tageant le domicile de leurs 
parents devenaient de plus 
en plus préoccupant, et pas 
ou peu de solutions satisfai-
santes s’offraient à elles. 

L’ouverture en 2002 du foyer 
d’accueil médicalisé - Paris 
XIIIème, dédié à ces personnes, 
apporte une bouffée d’oxy-
gène, un début de réponse à 
ces besoins.

Les Jours Heureux ont été 
sollicité au début de ces 
année 2000, par deux asso-
ciations, pour reprendre tout 
ou partie de leurs activités : 
D’une part, les 3 structures 
gérées par  l’association les 
Foyers du XVIIème : Un foyer 
d’hébergement (Bernard 
Lafay), un foyer de vie, et 
un service d’accompagne-
ment à la vie sociale (SAVS), 
de l’autre une maison d’ac-
cueil spécialisé en cours 
de réalisation à Noiseau -  
94 - portée par l’associa-
tion Entre Marne et Brie, 
avec le  concours efficace 
de la mairie de cette loca-
lité où monsieur J.P. Boudet, 
en particulier, s’est impliqué 
personnellement.   L’associa-

tion prenait cette maison en 
charge à son ouverture, en 
2002. 

2002 est, aussi, le début de la 
longue période de la déloca-
lisation du foyer de vie à Sar-
trouville. Constats, enquêtes, 
inspections, tout concourt 
pour convenir que cet éta-
blissement ne correspond 
plus aux conditions requises 
pour recevoir les résidents 
qui y habitent. Du fait de leur 
santé fragile la quasi-tota-
lité de ceux-ci relèvent d’un 
établissement médicalisé, 
et les conditions d’héberge-
ment offertes ne sont pas 
conforme à la législation. Par 
ailleurs le bâtiment n’est pas 
en état de supporter la ré-

Le mot du président

Bulletin de liaison 
de l’association
les Jours HeureuxLienle

Vie de l’association page 3 Vie des établissements page 12 Informations pratiques page 35

n° 102
Octobre 2023



02

novation nécessaire pour le 
mettre aux normes requises. 
C’est grâce à l’aide appuyée 
de la mairie de Sartrouville, 
que l’établissement a pu être 
reconstruit dans la même 
agglomération, mais ce n’est 
qu’après un long parcours 
semé de nombreux obsta-
cles, de longues démarches 
et de recours que ce foyer 
spacieux voyait le jour, enfin, 
en 2011. 

L’association Les Amis de 
Pénélope, gérait depuis plu-
sieurs années, un centre 
d’activités de jour à Paris 
XVème et pour répondre aux 
besoins de plusieurs familles 
des personnes qu’elle rece-
vait, elle s’est investie dans la 
réalisation d’un foyer. La té-
nacité, le travail soutenu de 
la présidente, madame Dora-
doux, du trésorier monsieur 
Desseaux, du conseil d’ad-
ministration et l’expérience 
de la directrice du foyer J.L. 
Calvino, madame Delmas, 
ont porté leurs fruits. En 2015 
la Maison de Pénélope (foyer 
de vie, foyer d’accueil médi-

calisé et centre d’activité de 
jour) ouvrait à Paris XVème, et 
c’est à la demande des Amis 
de Pénélope, que Les Jours 
Heureux en prenait la ges-
tion.

2019, année de la reprise par 
les Jours Heureux, du Centre 
d’Action Médico-Social Pré-
coce Paris-nord (CAMSP 
Paris-nord), ouvert par l’as-
sociation les Papillons blancs 
de Paris en 2005. 

Ce centre qui suit des en-
fants (de 0 à 6 ans) pour 
un diagnostic précoce de 
déficits et la prévention du 
handicap est pour les Jours 
Heureux, qui jusque-là gé-
rait des établissements pour 
adultes, une ouverture vers 
le secteur des enfants. 

Enfin, nous devrions pouvoir 
ouvrir, en fin d’année, l’in-
tégralité du foyer dit « Hors 
les murs ». Cette extension 
du foyer de vie Kellermann, 
est réparti sur ce site et sur 
celui du foyer d’accueil mé-
dicalisé Jean Faveris, porte 

d’Italie.  Cette structure a 
pour vocation à recevoir des 
personnes porteuses d’un 
handicap psychique.

A cet long et peut-être fas-
tidieux historique de nos 
différentes structures médi-
co-sociales dont nous avons 
la gestion et la responsabi-
lité, il ne faut oublier l’origina-
lité de l’association, à savoir 
celle de posséder une mai-
son à la campagne, à Sougé 
le Ganelon - Sarthe - acquise 
au milieu des années 80, 
maison qui est estampillée 
du label « Vacances Adap-
tées Organisées - VAO ». 

Cette demeure profite large-
ment, pour leur plus grand 
bienfait et leur immense 
plaisir, à tous nos résidents, 
soit à lors de transferts orga-
nisés par leur établissement, 
soit pour des séjours de va-
cances pendant les mois 
d’été.

Michel  Faveris  
Président de l’association

Le mot du président (suite)
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L’année 2022 marque un tournant dans la gestion de la 
crise sanitaire liée au COVID. Même si certains établisse-
ments de l’association ont été confrontés à des cas de 
COVID, la situation est aujourd’hui traitée comme une in-
fection hivernale. Les professionnels ont adopté les bons 
gestes et réflexes qui, associés à un taux élevé de vaccina-
tion, ont permis une gestion de l’épidémie efficace. 
Les mesures Ségur et la revalorisation salariale ont porté 
leur fruit avec une nette amélioration des recrutements sur 
certains métiers en tension. 
Autre fait majeur, la publication du décret du 08 Mars 2022 
portant sur l’évaluation de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico sociaux. L’association a revu sa 
démarche d’amélioration de la qualité de façon globale et 
non plus par établissement. En parallèle, un travail sur les 
risques et la cartographie a été mené, les plans de conti-
nuité d’activité ont été rédigés ou mis à jour. 

Assemblée générale  
du 26 juin 2023 
L’assemblée générale de l’association s’est tenue 
au foyer Kellermann et avant d’ouvrir cette réunion 
statutaire, le président Michel Faveris demande un 
moment de recueillement à la mémoire des nom-
breux résidents, parents et salariés disparus depuis 
la dernière assemblée générale.

Le procès-verbal de l’assemblée  
générale du 21 juin 2022 
est adopté après lecture à l’unanimité des 
membres présents ou représentés  
(1ère résolution). 

Rapport moral de l’exercice 2022, 
présenté par madame Moreau, secrétaire  
de l’association. 
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Les faits majeurs 2022 
Ségur numérique : Le dossier « grappe », 
porté par Les Jours Heureux et auxquelles sont 
associées les associations PSV (protection de 
Vaugirard) et ACD (les centres Dumonteil) a reçu 
un avis positif de l’agence régionale de santé 
(ARS). Depuis l’association est accompagnée 
par l’ARS et SESAN (service numérique de santé) 
sur le suivi et le déploiement de ce projet. Les 
objectifs du projet portent sur le changement 
de prestataire de service pour le progiciel 
incluant le DUI (dossier unique inter-actif). 
Ouverture de la première partie du foyer hors 
les murs sur le site du foyer Kellermann                                                                                              
La maison de Pénélope développe de plus 
en plus de prise en charge au regard de la 
population vieillissante. 
La maison d’accueil spécialisé (MAS) Jean-
Paul Boudet à Noiseau soutien particulièrement 
une personne porteuse d’un TSA (trouble du 
spectre de l’autisme) accueillie en 2017. Au fil 
du temps de nombreux dispositifs avec des 
moyens additionnels ont permis le recrutement 
et la formation de personnels ainsi que la mise 
en place d’outils. 
Centre d’action médico-sociale 
précoce (CAMSP) : La mission de l’établissement 
s’est améliorée, (le temps d’attente entre le 
premier contact et le premier rendez-vous est 
de 25 jours en 2022 contre 113 jours en 2021). 
Cependant, les orientations restent difficiles à 
mettre en place à la fin de la prise en charge 
de l’enfant. 
Foyer Bercy : Au foyer de vie on note un écart 
d’âge des personnes accueillies pouvant aller 
jusqu’à 50 ans. La cohabitation n’en demeure 
pas moins harmonieuse, les sorties sont 
adaptées en fonction des rythmes, des besoins 
et des possibilités. 
MAS d’Epinay-sur-orge : La sortie du COVID a 
permis une nouvelle planification des activités 
éducatives qui rythment l’année et celles de 
2022 fut marquée par l’aménagement du 
nouveau bâtiment dit « Bâtiment hiver ». Le 
recrutement de l’animatrice arts plastiques 
et de l’éducatrice spécialisée a permis de 
diversifier l’offre des activités.  
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Objectif 1 : 
Développer le réseau partenarial 
Mettre en place et formaliser des partenariats avec 
des structures sanitaires, sociales, médico-sociales, 
d’insertions, de loisirs, du territoire  
•  Une convention cadre est en cours de signature 

entre l’association et l’HAD (hospitalisation à 
domicile) Santé Service. 

Organiser et participer aux réunions partenariales 
définies localement et de façon partagée : 
• Les établissements ont tous participé aux réunions 
partenariales. 
Dans la perspective des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024, développer la 
pratique d’activités physiques et sportives et 
la participation des personnes en situation de 
handicap aux programmes des grands événements 
sportifs. 
Les établissements sont très actifs et participent aux 
différents projets proposés par la ville de Paris dans 
le cadre de ces jeux. 
 
Objectif 2 : 
Intégrer le déploiement de la réponse 
accompagnée pour tous 
Tous les établissements ont déployé le dossier 
unique de demande d’admission. 
 
Objectif 3 : 
Optimiser l’activité 
Très bon taux d’occupation enregistré en 2022 sur les 
établissements. 
 
Objectif 4 : 
Gestion des ressources humaines 
Former/sensibiliser les professionnels à 
l’accompagnement des personnes accueillies  
La démarche GPEC (gestion prévisionnelle des 
emplois et compétences) est formalisée. 
Développer l’attractivité de l’établissement sur 
son territoire et répondre aux problématiques 
de recrutement inhérent à certains territoires ou 
métiers.  
 

Objectif 5 : 
Mise en place de la réforme des autorisations 
Objectif à atteindre en 2025. 
 
Objectif 6 : 
Mutualisation et restructuration 
En cours. 
 
Objectif 7 : 
Faciliter et fluidifier l’accès aux soins 
Plus de la moitié des usagers ont bénéficié d’une 
visite de contrôle de soins bucco dentaires et 43 % 
des femmes ont bénéficié d’une visite de contrôle 
pour les soins gynécologiques. 
 
Objectif 8 : 
Gestion des risques 
Une procédure de signalement des événements 
indésirables graves (EIG) au niveau des 
établissements et de l’association a été élaborée. 
 
Objectif 9 : 
Accompagnement 
•  153 salariés ont été formés sur le thème de la 

bientraitance. 
•  180 salariés formés sur l’autisme et le handicap 

psychique. 
 
Objectif 10 : 
Personnes Handicapées Vieillissantes (PHV)  
30% des professionnels ont été formés à la prise en 
charge des personnes en situation de handicap 
vieillissante. 
 
3 groupes de travail en comité de direction 
(CODIR) ont travaillé sur ou travaillent sur : 
• La procédure disciplinaire 
• Les fiches de postes 
• La prise en charge soin

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - PREMIÈRE PARTIE
Quelques objectifs du CPOM sur lesquels  
nous avons travaillé en 2022 : 
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Rapport financier, 
présenté par monsieur Patenôtre, trésorier.

3

Evènements caractéristiques  
de l’année 2022 
L’année 2022 a été celle d’un re-
tour à un fonctionnement quasi 
normal des établissements après 
les bouleversements provoqués 
par la pandémie COVID 19 qui 
les ont sévèrement affectés. En 
dépit de nombreuses incerti-
tudes, les comptes des établis-
sements sous gestion contrôlée 
sont significativement en excé-
dent (260 346 euros), à mettre 
en regard du lourd déficit de 2021 
(- 912 045 euros). Les comptes 
consolidés de l’association sont 
en léger déficit (-19 462 euros) 
du fait du déficit de l’activité Va-
cances Adaptées Organisées 
(VAO), celle de la maison de va-
cances de Sougé-le-Ganelon et 
de l’absence de revenus issus 
des placements de trésorerie.  
 
Il est juste de compléter l’image 
donnée par ces résultats en-
courageants par un rappel des 
efforts et des inquiétudes vécus 
tout au long de l’année par les 
équipes qui, pour y parvenir, ont 
dû sortir, sans drame, des coû-
teuses mesures de précaution 
prises dans les établissement 
pour faire face à la pandémie 
(renforts en matière de mé-
nage et d’hygiène, aisance sur 
les équipements de protection 
notamment) et rassurer les sa-
lariés naturellement pressés de 
bénéficier des mesures gouver-
nementales d’amélioration des 
salaires des soignants et des 
accompagnants du médico-so-
cial alors que les autorités de ta-
rification tardaient à en assurer 

le financement. Pour mémoire, 
c’est la trésorerie de l’association 
qui a dû supporter à partir d’avril 
2021 les charges induites par les 
conventions Ségur 1 et 2 jusqu’à 
leur refinancement par l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) d’une 
part, et les départements d’autre 
part, entre septembre et dé-
cembre 2021. A la clôture de 
l’exercice, la plupart des consé-
quences financières des déci-
sions prises par l’administration 
ont été refinancées, à l’exception 
toutefois de régularisations que 
le département de Paris a fait le 
choix d’intégrer dans le prix de 
journée qu’il a défini pour l’année 
2023. 
Le périmètre des établissements 
gérés par l’association a, quant à 
lui, connu comme seule évolution 
l’ouverture partielle (8 places sur 
les 16 prévues), au sein de l’éta-
blissement de Kellermann, du 
« Foyer hors les murs » destiné à 
l’accueil de personnes au han-
dicap psychiatrique. L’arrêté de 
tarification tient compte de cette 
ouverture à compter du 1er mai 
2022 et les premiers résidents ont 
été accueillis en octobre 2022. 
Les travaux d’aménagement des 
studios qui accueilleront les huit 
derniers résidents sur le site du 
foyer Jean Faveris sont en cours 
et s’achèveront à l’été 2023. 
 
2022 est la première année de 
fonctionnement du Contrat Plu-
riannuel d’Objectifs et de Moyens 
(CPOM) régional dans lequel 
sont intégrés la totalité des onze 
établissements gérés par l’as-
sociation. Il couvre la période 

2022-2026. Cette nouvelle orga-
nisation, qui met fin au régime de 
budget annuel sous lequel conti-
nuaient de fonctionner jusqu’en 
2021 trois de nos établissements 
ne dessaisit pas les financeurs de 
leurs responsabilités. L’ARS d’une 
part, les départements de l’autre 
ont chacun défini leurs objectifs 
et leurs indicateurs et conservé 
leurs pratiques en matière de 
versement des dotations (dota-
tions globales ou facturation à 
la journée, selon le cas). L’agré-
ment du siège a été renouvelé 
pour 5 ans à l’occasion de la 
signature du CPOM. L’essentiel 
des ressources de celui-ci vient 
des cotisations versées par les 
établissements à hauteur de 
3,95 pour cent de leurs charges 
brutes pérennes. 
 
L’activité de la maison de va-
cances de Sougé-Le-Ganelon, 
dans la Sarthe, réouverte cette 
année pendant l’été à des sé-
jours de Vacances adaptées or-
ganisées (VAO) après deux ans 
d’interruption de cette activité, se 
traduit par une perte sans pré-
cédent de 227 228 euros qui a 
été intégralement supportée par 
l’association.  
 
Un changement de méthode 
de calcul des provisions pour 
moins-values latentes des va-
leurs de placement (essentielle-
ment obligataires) a été adopté 
pour mieux mettre en cohérence 
nos pratiques de provisionne-
ment avec la réalité de la gestion 
de nos placements. 
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Présentation globale

Le cumul du résultat comptable de chaque établissement et du 
siège, conduit au résultat évoqué plus haut (260 346 euros) qui 
concrétise le redressement opéré par rapport à l’exercice 2021.

2022

2021

2020

2019 2018

260 346 €

-1 912 045 €

360 504 €

-554 244 €

-736 751 €

Les résultats 
Les comptes sont présentés par 
site, sans détail des différentes 
sections des établissements, 
dans l’ordre ci-dessous : 
•  les comptes des onze établisse-

ments inclus dans  le périmètre 
du CPOM régional,  

•  les comptes du siège,  
•  les comptes du pôle vacances 

adaptées organisées,  
•  les comptes de l’association. 

Ce résultat encourageant est 
le fruit de l’attitude respon-
sable de l’encadrement et des 
personnels de l’association qui, 
tout particulièrement dans les 
établissements, sont parvenus 
à maîtriser les dépenses sala-
riales et de fonctionnement. 

Au final, quatre établissements 
présentent des comptes en dé-
ficit, parmi lesquels ceux qui sont 
connus pour leur situation finan-
cière toujours tendue (Foyer JL 
Calvino, Maison de Pénélope, Mai-
son d’accueil spécialisé JP Bou-
det, Foyer d’accueil médicalisé 

CA Houette). Le foyer Kellermann, 
en assez fort déficit les années 
précédentes, est en sensible ex-
cédent (408 522 euros) grâce au 
financement acquis pour l’ouver-
ture du « Foyer hors les murs ». Le 
Centre d’Action Médico-Sociale 
Précoce Paris-Nord (CAMSP) ter-

mine l’année en excédent au prix 
de gros efforts en interne et d’un 
modeste rebasage de son bud-
get (100 000 euros) acquis au 
moment de la négociation du 
CPOM, contre des déficits les an-
nées précédentes.

Les produits de tarification
Ils correspondent aux versements effectués 
pour assurer le fonctionnement des 
établissements. Ils se composent de fractions 
de dotations globales versées par l’ARS et/ou 
les conseils départementaux, de montants 
facturés par le siège, pour le compte des 
établissements, aux départements pour 
ce qui concerne les prix de journée, et aux 
familles ou aux représentants légaux pour ce 
qui concerne le forfait journalier (pour les MAS) 
ou la contribution d’hébergement (pour les 
foyers) supportées par les résidents.

2022

2021

2020 

2019

2018

43 864 576 €

41 919 443 €

44 280 055 €

39 469 120 €

37 467 489 €

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - PREMIÈRE PARTIE
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Le siège 
Le siège achève 2022 avec un 
résultat légèrement négatif de 
-72 680 euros.  
Les charges de personnel du 
siège (salaires et charges so-
ciales) sont de 1 329 435 euros, 
étant précisé que les salaires des 
agents qui œuvrent directement 
au service des établissements 
sont imputés directement à ces 
derniers. 
 
Maison de vacances - 
Vacances Adaptées 
Organisées (VAO) 
Le résultat comptable de l’acti-
vité du pôle VAO est gravement 
déficitaire en 2022, à hauteur de 
-227 228 euros (-65 295 euros en 
2021). Cette perte récurrente af-
fecte directement les résultats de 
l’association et donc ses capaci-
tés de développement futur. 
 
Cette situation très mauvaise 
s’explique notamment par un dé-
ficit de transferts par les établis-
sements (63% seulement ont été 
effectués) qui ont eux-mêmes 
cherché à réduire leurs dépenses. 
En 2020 et 2021, l’activité avait 
été soutenue par les transferts 
que ces mêmes établissements 
avaient multipliés pour compen-
ser une offre de vacances ap-

pauvrie par les contraintes nées 
de la pandémie. 
 
Une plus grande solidarité entre 
établissements, une rigueur ac-
crue dans le respect des prévi-
sions de séjours, le recours à des 
salariés sous contrat d’engage-
ment éducatif, moins coûteux, la 
recherche de nouvelles activités 
rentables et surtout la volonté 
affirmée de parvenir à un fonc-
tionnement économiquement 
équilibré sont des conditions 
nécessaires pour conserver cet 
instrument auquel de nombreux 
résidents sont très attachés. 
 
L’association 
Les comptes de l’association 
se caractérisent par un pied de 
bilan qui s’établit à 5 298 244 
euros.  
Le produit des cotisations est de 
11 580 euros (11 010 euros en 2021). 
Les dons et legs sont de 
118 132 euros, dont 15 860 euros 
affectés à Sougé (respective-
ment 110 764 et 18 920 en 2021). 
Le résultat financier est de 
-13 064 euros (142 141 euros en 
2021), y compris 79 555 euros de 
dotation nette de reprise de pro-
visions. 
Le résultat comptable de l’exer-
cice 2022 est de -279 809 euros 

(112 366 euros en 2021), prin-
cipalement du fait des pertes 
constatées sur l’activité de VAO 
(227 228 euros, comme indiqué 
précédemment) et à l’absence, 
cette année, de revenus issus de 
nos placements financiers. 

La trésorerie, les disponibilités 
et les créances 
Les disponibilités des établis-
sements, du siège et de l’asso-
ciation font l’objet d’une gestion 
centralisée, qui respecte scrupu-
leusement les règles de prudence 
qui s’imposent aux associations 
reconnues d’utilité publique.  
 
Comptes consolidés de 
l’association Les Jours Heureux  
Les comptes consolidés agrègent 
les comptes des différents éta-
blissements, ceux de l’activité de 
VAO, du siège et de l’association. 
Ils ont pour objet de mettre en 
évidence le poids économique 
de l’ensemble de notre associa-
tion gestionnaire.  
 
La situation nette, qui comprend 
les apports, subventions et ré-
serves, s’établit à 14 123 078 euros, 
contre 14 142 540 euros l’an der-
nier. 

Rapport du commissaire aux comptes  
Après lecture de ses rapports, le Commissaire aux Comptes certifie que les comptes  
de l’association sont sincères et conformes.

Budgets de l’association 2023   
Le budget de l’association présenté pour 2023 s’élève à 190 284 €. 

4
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Discussion et approbation des rapports    
Après échanges avec l’assistance, le président soumet à l’approbation de l’assemblée les 
résolutions suivantes : 

6
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Première résolution 
L’assemblée générale, après en 
avoir eu connaissance, approuve 
le compte-rendu de l’assemblée 
générale du 21 juin 2022. 

Deuxième résolution 
L’assemblée générale, après 
avoir pris connaissance du rap-
port moral, du rapport financier 
et des comptes annuels relatifs 
à l’exercice 2022, et après avoir 
entendu les rapports du com-
missaire aux comptes sur les 
comptes annuels de cet exer-
cice, tels qu’ils ont été présentés, 
approuve le rapport moral, le 
rapport financier et les comptes 
annuels. 

Troisième résolution 
L’assemblée générale donne qui-
tus, plein et entier, aux adminis-
trateurs, pour l’exercice de leur 
mandat. 

Quatrième résolution 
L’assemblée générale approuve 
le budget de l’exercice 2023 de 
l’association, hors établisse-
ments, dont le montant s’élève à 
190 284 €. 

Cinquième résolution 
L’assemblée générale autorise le 
conseil d’administration, confor-
mément aux articles R 314-14 et 
R 314-49 du Code de l’Action So-
ciale et des Familles, à arrêter les 
budgets annuels et les comptes 
administratifs des établissements 
gérés par l’association Les Jours 
Heureux. L’assemblée générale 

donne tous pouvoirs au président 
pour, en cas de contentieux, re-
présenter l’association auprès du 
tribunal de la tarification. 

Sixième résolution  
L’assemblée générale prend note 
du montant de la contribution de 
l’association de 227 228 € qui 
assure l’équilibre de gestion de 
la maison de vacances de Sou-
gé-le-Ganelon (Sarthe), en com-
plément des dons de solidarité 
de 15.860 €. 
 
Septième résolution 
L’assemblée générale confirme 
néanmoins pour l’exercice 2024 
son attachement au maintien 
des transferts à Sougé-le-Ga-
nelon (Sarthe) et confie au 
conseil d’administration le soin 
de prendre les décisions concer-
nant les modalités de leur orga-
nisation.
 
Huitième résolution  
L’assemblée générale approuve 
le résultat de l’année et décide 
d’affecter les différents résultats 
composant le résultat net comp-
table de 2022 des Jours Heureux 
s’élevant à -19 462,40 €. 
Voir tableau page 9.

•  Conformément au CPOM, pour 
les établissements excéden-
taires, une affectation en réserve 
de compensation des déficits 
pour complément dans la four-
chette de 5 à 10% des charges 
brutes de fonctionnement.  
Le solde sera affecté en réserve 

à l’investissement ou à la cou-
verture du besoin en fonds de 
roulement (BFR) si les agrégats 
financiers sont déséquilibrés. 

•  Pour les établissements dé-
ficitaires, la réserve de com-
pensation des déficits sera 
impactée en priorité ou, à dé-
faut si épuisée, le solde du dé-
ficit impactera la réserve liée 
à la couverture du BFR ou aux 
charges d’amortissements. 

•  Si toutes les réserves sont nulles, 
alors le déficit sera porté en Re-
port à nouveau débiteur.

Neuvième résolution 
L’assemblée générale, après avoir 
constaté que l’endettement à fin 
2022 est ramené à 6,4 millions 
d’euros, autorise l’association à 
souscrire un nouvel emprunt de 
4 millions d’euros au maximum, 
destiné à financer les travaux de 
rénovation des locaux communs 
du foyer Kellermann. Le président 
ou ses mandataires reçoivent 
tous pouvoirs, sous le contrôle du 
conseil d’administration, pour en 
arbitrer les paramètres et notam-
ment le taux d’intérêt et la durée 
de ce nouvel emprunt. 

Dixième résolution 
L’assemblée générale fixe le mon-
tant de la cotisation, pour 2024, à 
30 €.  

Vote des résolutions  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - PREMIÈRE PARTIE

Résolutions votées à l’unanimité 
des membres présents ou représentés.
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Vie de l’association 

(Huitième 
résolution)

Intitulé et n° compte Total Esms/Cpom 
2022-2026 

Total gestion 
contrôlée Siège 

Total gestion 
libre 

Total LES JOURS 
HEUREUX 

Résultat comptable  
de l'exercice 

120 ou 129 :  
Excédent ou déficit 333 026,18 €  -72 680,03 € -279 808,55 €  -19 462,40 €  

Reprise des résultats 
des exercices  
antérieurs 

115 ou 110 119 -81 770,00 €      -81 770,00 €  

Dépenses rejetées 1148 0,00 €      0,00 €  

  115922 : Dépenses  
pour congés payés 126 565,97 €  11 462,49 €   138 028,46 €  

1168 : Autres dépenses 
non opposables aux 

tiers financeurs 
0,00 €     0,00 €  

Résultat à affecter  Résultat administratif 
corrigé 377 822,15 € -61 217,54 € -279 808,55 €  36 796,06 €  

Affectation du résultat administratif  

Réserves 
106852 :  

Excédents affectés  
à l'investissement 

-106 410,26 €      -106 410,26 €  

106855 : 
 Excédents affectés  

à la couverture du BFR 
42 153,95 €      42 153,95 € 

106856 :  
Réserve de compensat° 

déficit d'exploitation 
331 560,34 €  -18 313,24 €  -279 808,55 € 33 438,55 €  

106857 :  
Réserve de  

compensation charges 
d'amortissement 

329 275,08 €     329 275,08 €  

Réserves statutaires 106000 0,00 €      0,00 €  

Report à nouveau 

11500 ou 110 :  
Excédents affectés en 
RAN simple ctrl fin ou 
à la réduction chges 

exploitat° 

0,00 € -42 904,30 €    -42 904,30 €  

11519 ou 119 :  
RAN déficitaire -218 756,96 €      -218 756,96 €  

Dépenses refusées  
en application de 
l'art. R.314-52 du 
CASF 

114 ou 119 :  
RAN déficitaire 0,00 €     0,00 €  

Total Affecté  
(120 ou 129)    377 822,15 €  -61 217,54 €  -279 808,55 € 36 796,06 €  

Elections des administrateurs    
Le président donne, à l’assemblée, le résultat du vote pour l’élection d’administrateurs : 
Ont été élus ou réélus : Mmes H. Doradoux, C. Simonin, Mrs L. Arbel, P.E. Arbel, Ph. Enaux,  
D. Godinot, O. Maigne.     

8
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Rapport d’orientation de l’association 
2023/2024

Le rapport d’orientation 
reprend les 4 axes 
stratégiques du projet 
associatif 2021-2025 : 

Le secteur médico-social est confronté à des 
contraintes économiques, sociales et environne-
mentales de plus en plus fortes avec, en paral-
lèle, une augmentation des attentes du public en 
termes de qualité et d’accompagnement.  
Dans notre secteur, comme dans l’actualité qui 
nous entoure, la course à la performance, dans sa 
logique comptable et administrative, engendre un 
mal-être social et une perte de sens pour les sala-
riés. Or, sens et performance ne sont pas antino-
miques. 
 
Une stratégie de Responsabilité Sociétale des En-
treprises (RSE) met en œuvre les principes du dé-
veloppement durable dans celles-ci. C’est un 
processus d’amélioration continue au service de la 
qualité de vie des personnes accompagnées avec 
des impacts bénéfiques qualitatifs, quantitatifs et 
financiers, aussi bien, pour ses salariés que pour 
l’établissement ou le service. 
Les impacts d’une telle démarche sont nombreux : 
1 -  Amélioration de la performance des établisse-

ments et des services : lutter contre le gaspillage 
des ressources et dégager de nouvelles marges 
de manœuvre, 

2 -  Amélioration de la qualité de vie au travail : 
communiquer et valoriser pour donner du sens 

au quotidien. La RSE favorise le dialogue social, 
valorise les métiers de l’accompagnement et 
redonne un sens global à des actions quoti-
diennes. 

3 -  Amélioration de la qualité de vie des personnes 
accompagnées : la vocation du secteur. 

La RSE est naturellement présente dans les missions 
et les valeurs du secteur tournées vers l’accompa-
gnement des personnes fragiles.  
 
Si la notion de Qualité est omniprésente dans les 
établissements et services sociaux et médico-so-
ciaux (ESSMS), ceux-ci sont peu nombreux à avoir 
mis en place, véritablement, la démarche.  
La démarche Qualité est un process d’amélioration 
continue, structuré, qui vise à améliorer la qualité 
de prise en charge, la satisfaction des usagers et 
la performance globale de toute l’organisation. 
C’est une démarche volontariste, et collective sur 
le long terme dans laquelle les établissements sont 
impliqués avec les évaluations uniques, en place 
depuis 2022.

Une bonne démarche c’est une démarche qui 
est expliquée. La communication joue un rôle 
essentiel. 

1.  Préserver la qualité d’association de famille 

2.  Entretenir une dynamique de projets 
•  Accueil de résidents porteurs  

de handicaps psychiques (foyer Hors les murs) 
•  Accueil de résidents présentant des troubles du 

spectre autistique (Mas d’Epinay sur Orge) 
•  Renforcer la compétence « soins »  

au sein de l’association. 

4.  Travailler sur l’image que nous projetons 
•  Le site de l’association (refonte en 2023-2024) 
•  Les parents et les amis  
•  Les bénévoles. 
•  Pour répondre à la stratégie fixée par le projet as-

sociatif, des adaptations organisationnelles ont été 
nécessaires avec : 
-  Un management repensé en termes de Respon-

sabilité Sociétale des Entreprises (RSE), et   
-  Une Démarche d’Amélioration Continue de la 

Qualité (DACQ). 

3  Revitaliser la réflexion sur l’accompagnement  
des salariés, en interne, (structure de formation)

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - DEUXIÈME PARTIE
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La Parisienne
Cette année, nous avons eu un grand  
privilège, celui de participer à la plus 
grande course féminine de France « La 
Parisienne ».

Alors la Parisienne, qu’est-ce ? 
C’est une course réservée aux femmes orga-
nisée à Paris, tous les ans, en septembre. Elle 
privilégie le plaisir du sport, le bien-être et le 
partage.
Tous nos établissements ont été invités à parti-
ciper à cet évènement qui a mobilisé une cin-
quantaine de nos collaboratrices et quelques 
résidentes du foyer Bercy.
Le parcours : le défi était donc de participer soit 
à la course allant du 7 km aux 10 km soit à la 
marche de 7 km.
Nous avons donc toutes joué le jeu sur ces dif-
férents parcours.
Comme vous pouvez le voir sur nos photos, 
nous avons eu l’opportunité de nous vêtir 
de nos tee-shirts Les Jours Heureux grâce à 
notre sponsor BIPSOIN qui a pris en charge la 
confection de nos tee-shirts roses et Harmonie 
Mutuelle qui a pris en charge notre stand Les 
Jours Heureux.

Priscilla Kouakou,
apprentie chargée  

des ressources humaines
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Foyer Elisabeth  
& Paulette Faveris 

Nanterre (92)

Centre d’Activités de Jour 
(CAJ)

Nous avons été ravis d’ouvrir les portes de nos 
merveilleux services, Les Jours Heureux, quel bel 
intitulé, qui a été choisi avec brio jadis,
nos portes ouvertes ont reflété avec humilité,
mardi 12 septembre, le service des appartements, 
où nos résidents vivent en colocation et font de 
l’autonomie leur passion, 13 septembre, au foyer, afin 
que les talents cachés de nos résidents puissent être 
exposés.
Et pour finir, accueil le jeudi 14 septembre au CAJ, où 
de multiples surprises et créations originales, entre 
boisson exotique maison et douceurs artisanales ont 
ravis les visiteurs.  
Nous vous remercions d’être venu pour découvrir nos 
structures.

Leïla Amarouche,  
cheffe de service

Dans l’ombre de la fragilité, nous marchons avec 
bienveillance ;
Un cœur ouvert, une âme attentive, à chaque instant, en 
confiance ;
Nous respectons la vulnérabilité, ce doux trésor se dévoile, 
c’est certain ;
On prend le temps, sans hâte de comprendre ses 
émotions, chaque larme, chaque sourire, une part de son 
histoire en action ;
Et dans nos mots, nos gestes, nos regard, échangés, je 
choisis un langage doux et bien adapté ;
Car la communication est un pont qui nous unit, dans la 
tendresse et le respect, ou la bienveillance fleurit ;
Ainsi, ensemble, nous tissons un lien qui perdure, 
protégeant son être vulnérable, notre relation si pure.

Corine Nebbar,  
monitrice-éducatrice

 Notre attention et notre regard

Créations de l’atelier céramique 
soutenu par le Fonds de dotation 
Kahn-Hamm.
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Foyer Elisabeth & Paulette Faveris
Nanterre (92)

Sortie hammam « Les princesses »

Avec Lydie nous avons eu l’idée d’organiser une sortie 
au hammam, accompagnées de trois résidentes.
Notre objectif premier était de permettre à ces 
résidentes de se détendre à l’extérieur du foyer, de 
créer et renforcer les liens entre elles.
Puis, dans un second temps, leur permettre une 
sociabilisation avec d’autres femmes, cela est aussi 
une manière de se décomplexer.  
Nous sommes arrivées pour 14h, où nous avons été 
accueillies pour un soin gommage + massage. 
 Du savon noir nous a été généreusement offert, nous 
sommes donc rentrées dans la salle de hammam 
où les résidentes ont pris plaisir à s’asseoir et malgré 
quelques appréhensions concernant la chaleur, elles 
se sont rapidement accommodées et ont passé un 
bon moment.

Nous avons échangé avec elles, puis nous les avons 
savonnées afin qu’elles puissent ensuite passer au 
gommage.
La séance de gommage s’est très bien passée, puis 
nous sommes sorties dans une salle où une collation 
nous a été servie (thé + msemen).
Nous sommes ensuite allées chacune notre tour 
nous faire masser avec un mélange d’huiles 
essentielles pendant 30 minutes. 
Les résidentes ont apprécié, et je recommande 
ces sorties qui permettent de lâcher prise comme 
celle-ci pour se détendre.

Shadey Arneton,
aide-médico-psychologique 
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Foyer d’Accueil Médicalisé  
Charles-Albert  
Houette 

Sartrouville (78)

Nous avons agrémenté cet été par des 
plaisirs divers, au sein du FAM (parcours 
moteurs, temps musical guinguette, goûter...) 
et à l’extérieur (zoo, musée, opéra, France 
miniature, balade en bord de seine, parc, café 
et restaurant...). 
Chacun a pu profiter de cette période estivale, 
à son rythme. Ces sorties, en demi-journée ou 
pour la journée, nous ont permis de partager 
des moments conviviaux, drôles, sportifs, de 
découvertes… 
Nous entamons cette rentrée avec des 
souvenirs variés. Chacun ayant en tête un 
instant, une sensation, qui est une des pièces 
du puzzle de notre été.

Joëlle Van Kalmthout,
psychomotricienne 
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Foyer Jean Louis  
Calvino et Centre 
d’Activités de Jour Mozart 

Le mardi 27 juin, le foyer JL Calvino s’est paré des couleurs du Brésil sous des airs latino pour 
souligner la fête de la musique. La température est montée d’un cran lorsque les « danseuses 
d’or » sont arrivées au foyer. 

Merci à Alexandre et Candice d’être venus jusqu’à nous du Massif Central pour nous faire 
découvrir des instruments d’origine indienne et suisse.

La fête de la musique au son latino

A la découverte d’instruments  
d’origine indienne avec « Brin de lune »

Paris XVIe

Les tenues traditionnelles ont rythmé le nombre de pas-
sages des danseuses brésiliennes. Chaque costume se 
parait alors de couleurs différentes pour le plaisir de tous 
nos résidents (foyer de vie et foyer d’accueil médicalisé) 
et aussi nos externes.
Les résidents ont pu lors de cette journée s’initier à la 
danse brésilienne sous les conseils des « danseuses d’or »  
qui ont rythmé la cadence des pas de celles et ceux qui 
se sont prêtés au jeu.
Merci à vous tous pour votre bonne humeur et d’avoir 
contribué au succès de cette journée mémorable. 

VIVA LA FIESTA
Louis Bruno

chef de service

Leur passage s’est organisé  
en deux temps :
1  Un temps pédagogique auprès des résidents où ils 

ont pu découvrir des instruments indiens tradition-
nels tels que le Tablas et la flûte Bansuri mais aussi le 
Handpan qui est un instrument d’origine suisse. Les 

résidents ont aussi pu apprendre quelques bases 
rythmiques par des séquences de jeux qui ont al-
terné avec des moments d’écoute et d’échanges 
sur les émotions suscitées par le son de ces instru-
ments qui pousse à la méditation.

2  Un concert a ensuite eu lieu pour l’ensemble des ré-
sidents. Ce fut un moment suspendu dans le temps. 
Ce moment a permis aux résidents de voyager 
dans des contrées lointaines si éloignées de leur 
quotidien.  

Louis Bruno
chef de service
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Foyer Jean Louis Calvino et Centre d’Activités de Jour Mozart
Paris XVIe

A la découverte de l’escalade

Rencontre avec les familles  
des résidents du foyer d’hébergement 
les Studios Mozart

Une sortie à « Climb Up » situé dans le 13ème 

arrondissement de Paris a été mise en place 
au cours du mois de juillet avec le CAJ Mozart 
afin de faire découvrir à nos résidents cette 
pratique sportive. 
Bien que certains d’entre eux avaient une ap-
préhension du vide, ils ont tous pris leur cou-
rage à deux mains pour gravir le mur qui se 
dressait face à eux.
Ils ont tous fait preuve de ténacité pour relever 
le défi malgré leur crainte de se retrouver à 
quelques mètres du sol.
La peur initiale a vite laissé la place au plai-
sir de pratiquer ce sport au point que tous les 
résidents ont formulé le souhait de renouveler 
l’expérience à la rentrée si cette activité s’ins-
crit dans le prochain programme.

Louis Bruno
chef de service

Au mois de juin, les familles des résidents séjournant au foyer d’hé-
bergement « les Studios Mozart » situé dans le 15ème arrondisse-
ment de Paris ont été conviées à un apéro dînatoire pour souligner 
l’arrivée de l’été.
Ce fut l’occasion de présenter aux familles le transfert qui avait eu 
lieu au mois de mai dernier. Ce transfert avait été conçu par les ré-
sidents pour les résidents avec le soutien des éducatrices du foyer.  

Louis Bruno
chef de service
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Foyer Jean Louis Calvino et Centre d’Activités de Jour Mozart
Paris XVIe

Foyer Jean Louis Calvino et Centre d’Activités de Jour Mozart
Paris XVIe

Sortie au restaurant  
pour les résidents du 
foyer d’hébergement

Sortie à la Base de Loisirs  
de Cergy-Pontoise
Le samedi 24 juin 2023

Pour souligner le départ en vacances des résidents et la fermeture 
du foyer, une sortie au restaurant a été organisée à la fin du mois 
de juillet. Ce fut un moment de convivialité et de partage ô combien 
apprécié par les résidents et les professionnels.

Louis Bruno
chef de service

Au cours des années précédentes, les parents bé-
névoles organisaient des week-ends à Sougé pour 
les résidents mais aujourd’hui ce n’est plus le cas. 
Par conséquent, à partir de ce constat, les éduca-
trices ont soumis un projet auprès de la direction, à 
savoir une sortie à la base de loisirs de Cergy-Pon-
toise afin de permettre aux résidents de s’évader, un 
temps soit-il, du foyer pour profiter du beau temps 
mais aussi pour oublier le train-train quotidien et les 
situations d’angoisse dans lesquelles certains rési-
dents peuvent se retrouver. 
Ainsi, lors de cette sortie, les résidents ont pu profiter 
d’un panel d’activités proposé à la base de loisirs et 
d’un environnement ô combien paisible grâce à une 
nature luxuriante.  Les résidents ont pu, entre autres, 
faire du pédalo bien que certains d’entre eux ap-
préhendaient cette activité. Ce fut un moment ma-
gique…, les résidents ont particulièrement apprécié 
cette activité. Ils ont, ainsi, pu profiter du lac tout en 
faisant de l’exercice physique. Certains résidents se 
sont ensuite baignés dans le lac…, ce furent des mo-
ments inoubliables. 

Un pique-nique a ponctué cette sortie le midi où 
chacun des résidents et professionnelles a pu profi-
ter de la beauté du lac tout en se restaurant.
Sur le trajet du retour, les résidents chantaient, dan-
saient, rigolaient, étaient contents de cette agréable 
journée qu’ils ne sont pas prêt d’oublier. 
Au regard de cette sortie qui fut très positive, les édu-
catrices se sont fait la promesse de renouveler dès 
que possible une sortie similaire à celle-ci au cours 
des prochaines semaines. 

Une sortie à la base de loisirs de Cergy-Pontoise a eu lieu le 24 juin 2023. 
Ce projet a été mis en place par les éducatrices du foyer de vie qui ont 
constaté qu’un certain nombre de résidents partait peu en famille.

L’équipe du foyer de vie
foyer J.L. Calvino 
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Foyer Bercy
Paris XIIe

Jeudi 29 juin : Anne, Caroline, Hedi, Philippe 
M, Mickael et Valérie D, nous emmènent 
Mme Méjean et moi-même dans  
le 19ème découvrir le fruit du travail de 
l’année de leurs camarades Ari, David, 
Emmanuelle, Monique, Régis, Thierry, 
Valérie A, Yannick et de leur monitrice 
Marie-Charlotte avec la Compagnie des 
Toupies.

Théâtre avec la Compagnie de Toupies 
et les ateliers de Belacqua

Didier est bien sûr là pour filmer. Le spectacle a 
fait salle comble car la nombreuse troupe in-
clusive des Ateliers de Belacqua va elle aussi 
nous faire profiter de sa création.
Mais à soirée extraordinaire, déroulé extraor-
dinaire : afin que la rencontre en soit vraiment 
une, on nous propose d’abord de faire connais-
sance avec d’autres membres du public en 
échangeant sur nos goûts, nos loisirs etc.
Les acteurs du foyer Bercy nous entraînent en-
suite à la découverte des situations auxquelles 
peuvent nous exposer les rencontres et l’amour. 
Chacun s’acquitte à merveille de son rôle et 
nous admirons la créativité et la fantaisie du 
spectacle.
Après une zumba dont le rythme entraine ac-
teurs et spectateurs, c’est au tour des Ateliers 
de Belacqua de nous emmener dans leur 
monde drôle et poétique, lui aussi.
Bravo aux acteurs du foyer Bercy et à leur pro-
fesseur.
 

Mme Dudouet, 
maman d’une résidente



1918

Fête de l’été
Le vendredi 30 juin, tout le foyer, résidents et 
personnel, a fêté l’été au restaurant de l’Accor 
Aréna, l’Ami Coq. Nous avons mangé en mu-
sique avec Plastic Vincent qui chante et joue 
de la guitare. Nous avons dansé et chanté. Le 
repas était très bon. Nous avons passé un bon 
moment. Vive l’été !

Valérie D., 
résidente

Vendredi 30 juin, tout le monde s’est fait élégant 
pour le restaurant et la fête d’été de notre foyer. 
En entrant à l’intérieur du restaurant, plusieurs 
décorations au bar et sur les tables, au plafond 
des boules de lumière étincelantes.
Un DJ avec sa guitare qui fait son entrée, qui 
anime avec plusieurs de ses chansons et qui 

chauffe la salle du restaurant. C’est un jour spé-
cial pour Nicole (retraitée du CAJ) c’est ce ven-
dredi 30 son anniversaire.
Je remercie tout le monde pour cette sortie au 
restaurant et ça nous a fait très plaisir.

Albane, 
résidente

Foyer Bercy
Paris XIIe
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Maison d’Accueil Spécialisé  
d’Epinay-sur-Orge

La sortie au château de Fontainebleau

Une année à la MAS d’Epinay-sur-Orge

(91)

Le 3 août, nous avons visité le 
château de Fontainebleau avec  
3 résidents. L’accueil était ex-
cellent, l’accès gratuit et le par-
king handicapé très accessible 
(devant le château).

Les résidents ont beaucoup ap-
précié, ils avaient le sourire. L’in-
térieur du château est très beau 
et les jardins accessibles et très 
agréables. Nous avons réussi à 
éviter la pluie pendant la visite 
des jardins.

Nous avons déjeuné au restau-
rant, les résidents avaient bon 
appétit. 
Nous avons fini la journée par une 
glace.

Natacha Dutilloy,
cheffe de service vie sociale

Durant cette année, nous avons 
pu assister à des nombreux 
spectacles (Les Disney, cabaret 
chinois, Peter Pan, le Roi Lion, du 
cinéma vivant etc…). Nous avons 
également fêté le 15 août dans 
le grand jardin de la MAS autour 
d’un barbecue.

Au carnaval, nous avons tapé sur 
la piñata fabriquée durant l’ate-
lier création puis nous avons fait 
un défilé de costumes fait mai-
son. 
L’année a été également rythmée 
par des repas à thème divers.
Nous avons fait quelques sorties 
culturelles au zoo, à la ferme pé-

dagogique, au festival interna-
tional du cirque, à l’aquarium, la 
maison Picassiette, la verrerie…
Ce fut une année bien remplie 
et qu’on espère bien stimulante 
pour nos résidents.

Marion, 
éducatrice-spécialisée
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Un été au FAM J. Faveris

Fête de l’été
Cette année le foyer a célébré la fête de l’été autour du thème « Casino » et s’était habillé 
pour l’occasion de noir et rouge. Les résidents et leurs familles ont pu se détendre autour 
de diverses animations et jeux. Ce moment convivial et chaleureux a permis à chacun de 
se souhaiter de bonnes vacances.

Les sorties estivales

VIE DES ÉTABLISSEMENTS

Foyer d’Accueil Médicalisé 
Jean FAVERIS

Paris XIIIe

Après-midi gourmandes
Cet été l’équipe du FAM J. Faveris a proposé diffé-
rentes sorties aux résidents. 
Ils ont eu la possibilité de passer un après-midi à 
Bercy Village et d’y partager un goûter. 
Un groupe s’est également rendu au restaurant 
afin de proposer un temps privilégié aux résidents.

Base de Loisirs
L’équipe d’animation et la psychomotricienne ont 
proposé des journées détentes aux résidents grâce 
à des journées sur la base de loisirs. Ils ont en effet 
pu se détendre et profiter de grands espaces verts 
au Port aux Cerises ainsi qu’à la base de loisirs de 
Créteil. Les résidents ont pu pique-niquer et profiter 
des infrastructures proposées.
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FAM Jean FAVERIS
Paris XIIIe

Astérix
L’année dernière nous avions pro-
posé à un groupe de résidents 
de découvrir l’univers d’Uderzo 
et Goscinny à travers la visite du 
Parc Astérix. De nombreux rési-
dents ont formulé la demande 
d’y participer, nous avons donc 
reprogrammé cette sortie.  Cela a 
été l’occasion pour nos résidents 
de découvrir de manière ludique 
ces personnages mais aussi de 
consolider les liens qu’ils ont pu 
nouer entre eux. 

Musée Grévin
Nous ne pouvions pas visiter le 
musée Grévin sans faire un arrêt 
devant la statuette de l’idole de 
nos résidents : Johnny Halliday ! 
Nous avons pu découvrir ou re-
découvrir de nombreuses cé-
lébrités grâce à ce musée qu’il 
s’agisse de sportifs, chanteurs ou 
encore acteurs. Les résidents ont 
profité pleinement de ce moment 
que nous reprogrammerons très 
bientôt.  

L’équipe d’animation

Mer de Sable
Beaucoup de nos résidents sont fascinés par l’uni-
vers du Far West, la visite de ce parc d’attraction 
leur a donc permis de vivre au rythme des cowboys, 
le temps d’un après-midi grâce aux diverses at-
tractions et spectacles. Nous avons pu, par ailleurs 
prendre une photo souvenir avec une partie des ac-
teurs. (Photo Mer de Sable)

Zoo de Cerza
Cette année nous avons souhaité faire découvrir 
aux résidents un zoo qu’ils ne connaissaient pas. 
Au vu de la spécificité de Cerza et des valeurs que 
cet établissement défend sur le bien être animalier 
notre choix s’est naturellement tourné vers celui-ci. 
Nous avons pu approcher certaines espèces et bé-
néficier d’apports pédagogiques sur les différents 
animaux. 

Bateaux-Mouches
Cette année nous avons eu la possibilité de proposer à 
Mme Birol, sœur de l’une de nos résidentes, de partager 
une journée avec nous autour d’un restaurant et une 
sortie bateau-mouche. Cette collaboration souhaitée 
par le foyer a pour objectif de favoriser les liens entre 
les familles et l’établissement. Cet évènement sera, 
nous l’espérons le début d’une longue collaboration. 
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FAM Jean FAVERIS
Paris XIIIe

Les résidents étaient au nombre de 8 et ils ont été 
assidus au cours de Zumba. Chaque résident a pu 
évoluer à son rythme avec une attention particulière 
pour chacun.   
Le coach sportif fait un véritable suivi pédagogique 
avec la mise en place pour chaque pratiquant d’un 
livret de suivi de progression personnalisé et l’ani-
mation d’une cérémonie de remise de médailles en 
fin de cycle, gratifiant les progrès accomplis. 
La cérémonie de remise de médailles a eu lieu au 
sein du foyer Bernard Lafay Paris 17ème. Ce fut un mo-

ment mémorable et convivial pour les résidents. 
C’était avec joie et fierté qu’ils ont pu montrer leur 
talent de danseur auprès des autres résidents puis 
des professionnels présents lors de cette cérémonie.
L’association Corbett a ensuite invité les résidents 
qui le souhaitaient pour la fin du cycle à un gala de 
boxe où ils ont pu passer un moment convivial près 
du canal Saint-Martin.

L’équipe d’animation

VIE DES ÉTABLISSEMENTS

Foyers du XVIIe

Paris XVIIe

Association Corbett Zumba

Sortie au zoo de Vincennes

Sur la riche palette d’activités organisées par le foyer d’hébergement Bernard Lafay, la Zumba 
a été proposée l’an dernier. Cette activité dédiée aux adultes, est animée par Eric, puis par 
Stéphanie de l’association Corbett, tous les vendredis de 18h à 19h, au sein du foyer. Pendant une 
heure, on y apprend les enchaînements à un rythme soutenu, et si l’ambiance est réellement 
sympathique et bon enfant, on y transpire beaucoup, comme dans toutes activités sportives. 
Si elle fait travailler le corps, elle est avant tout, un divertissement. Tous les exercices se font en 
musique et les résidents peuvent lâcher prise durant ce moment.

Une sortie au zoo est toujours très 
attendue par les résidents. Nous 
étions un groupe de 9 personnes. 
Nous sommes arrivés au zoo 
vers les alentours de 10h30. Nous 
commençons la visite sous le so-
leil déjà très présent. 
Le zoo est composé de 5 biozones. 
Nous débutons notre visite par la 
Patagonie. Nous avons pu ob-
server des otaries, manchots de 
Humboldt et pumas. Le zoo nous 
met au défi ! Serons-nous ca-
pables de sauter aussi loin que le 
puma ? Les résidents se mettent 
en action et la réponse est non 
malgré tous nos efforts mais cer-

tains sautent aussi bien que des 
cerfs.  
Nous poursuivons vers la sa-
vane africaine. Les résidents sont 
émerveillés le cadre nous faisait 
penser au dessin animé le Roi 
Lion. 
Les estomacs commençaient 
à gargouiller, nous avons fait 
une pause sur une aire de pi-
que-nique, puis nous avons re-
pris notre tour du monde avec un 
retour en Europe ou nous avons 
observé des loups, vautours et 
loutres. 
Nous sommes ensuite allés 
dans la forêt tropicale d’Ama-

zonie-Guyane, de la canopée 
jusqu’au fleuve : elle accueille 
plus de 60 espèces animales 
dont le jaguar et le tapir terrestre. 
Nous avons fait un petit crochet 
vers Madagascar dans la forêt 
tropicale humide, située dans la 
grande serre, peuplée d’oiseaux 
colorés, de lémuriens et du grand 
hapalémur.
Notre tour du monde arrive à sa 
fin. Nous nous sommes arrêtés 
à la boutique de souvenirs. Le 
groupe semble ravi de cette sor-
tie.

L’équipe d’animation
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Foyers du XVIIe

Paris XVIIe

La fête des Loges

Service d’Accompagnement à la Vie Sociale  (SAVS)

Les activités du trimestre
au foyer de vie

Le dimanche 16 juillet 2023, 6 ré-
sidents se sont rendus à la fête 
des Loges, accompagnés par un 
éducateur et un surveillant de 
nuit. 
Pour nous y rendre nous avons 
pris le métro et le RER puis le petit 
train. Une fois sur place chacun 

Ce trimestre, les résidents ont pu participer à 
des activités et des loisirs qui leur ont permis de 
changer un peu du quotidien. 
Ils se sont rendus au bowling pour un après-
midi détente où les résidents ont pu montrer 
leur technique et leur précision en réalisant des 
spares et des strikes. 
Un « Loto » a été organisé au service, les rési-
dents et les professionnels ont pu se détendre 
autour d’un goûter et du jeu. Belle ambiance, 
les résidents étaient ravis de repartir avec des 
lots. 

Afin de clôturer l’année des cours de Gym douce, 
les résidents ont reçu des médailles afin de les 
féliciter pour leur engouement et leurs engage-
ments chaque jeudi matin depuis un an. 
Les résidents et les professionnels ont pu dé-
corer le service aux couleurs des Antilles et un 
repas a été organisé pour fêter l’arrivée de l’été. 
Vive les vacances !!! 
L’équipe d’animation

a pu profiter des différentes at-
tractions notamment du train 
fantôme et autres montagnes 
russes ou pour certain simple-
ment le plaisir d’évoluer au cœur 
de la fête.
Après un tour global de la fête, 
une petite pause autour d’une 

glace à l’Italienne était bien mé-
ritée pour se remettre de ces 
émotions et se rafraichir.
Puis voilà l’heure du retour, tous 
les résidents ont apprécié cet 
après-midi et souhaitent y reve-
nir l’année prochaine.

L’équipe d’animation

Repas préparé par 
Patrick : préparer, 
cuisiner le repas et 
manger avec les 
autres

Carole : le repas est bon, 
je n’aime pas le poisson

Camélia : « C’est bien de 
manger avec les autres, 
je me sens moins seule » 
Et pas que !!!

Jean-Paul : « Dites donc ! 
on a bien mangé, Patrick 
est chouette »

Nicole : Patrick est gentil, 
il nous sert à table
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Yves Rocher

Service d’Accompagnement à la Vie Sociale  (SAVS)

Rencontre avec 
l’association  
« les Maison de Vincent »  
à Mers-les Bains

Cette association accueille, à temps plein, 
entre six et dix adultes autistes. Leur ac-
compagnement dans des groupes à taille 
humaine est propice à leur épanouisse-
ment, à leur bien-être et à une prise en 
charge individualisée.
A notre arrivée, nous avons été accueil-
lis chaleureusement par les résidents et 
les professionnels de l’association autour 
d’un pot d’accueil. Nous nous sommes 
rendus au restaurant pour partager un 
bon repas et profiter de la vue sur la mer. 
Le temps du repas a permis les échanges. 
Après avoir récupéré nos affaires à la rési-
dence, nous nous sommes dirigés au ca-
banon pour profiter de la plage et mettre 
les pieds dans l’eau.
Avant de repartir, nous avons pris un goû-
ter avec des produits et des spécialités 
bio et locales de l’épicerie de la résidence.
La journée a été riche en découvertes et 
a été très positive pour les résidents qui 
souhaitent réitérer cette journée. Une in-
vitation a été lancé pour permettre aux 
résidents des Maisons de Vincent de venir 
passer une journée au SAVS. 

Les équipes d’animation

Le 17 juin 2023, un travail sur l’estime de soi a été possible 
auprès de l’un de nos partenaires Yves Rocher avec lequel 
nos résidentes ont pris plaisir à se laisser prendre en mains 
par les esthéticiennes de l’institut de Levallois.
Un atelier a été adapté à notre public où elles ont pu bénéficier 
de conseils sur des textures, des couleurs et d’applications de 
produits tout en respectant le choix de chacune.
Une prise en charge globale de l’accueil jusqu’au départ qui 
a ravi nos résidentes. Une expérience qu’elles aimeraient 
renouveler !

Le 20 juillet, 5 personnes 
accompagnées par le SAVS et 
deux éducatrices sont parties 
à la rencontre de résidents de 
l’association « Les maisons de 
Vincent » à Mers-les-Bains (Somme). 
La sortie avait pour objectif de créer 
du lien entre les deux associations et 
permettre à nos résidents de s’ouvrir 
vers l’extérieur.

Les résidentes 
vont aussi  
se rafraîchir 

Catherine : « AHHH !! ça 
fait du bien je reviendrai 
à la piscine »

Camélia : « je suis 
contente de venir les 
filles, la piscine est bien ».

Agnès : « POUCE LEVER » 
c’est super »

L’équipe d’animation
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VIE DES ÉTABLISSEMENTS

Maison d’Accueil Spécialisé 
Jean-Paul Boudet

Noiseau (94)

Cet été à la M.A.S Jean Paul Boudet
Les personnes ont profité des sorties et des pique-niques
à La Villette, à l’Explora drome, à l’Aquarium ou dans les Parcs et Châteaux… 
De beaux moments partagés, dans la joie et la convivialité !

L’équipe d’animation
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VIE DES ÉTABLISSEMENTS

Maison de Pénélope
Paris XVe

Galette des Rois Bal  
Arrangé :
Evènement  
grandiose 

Fête du quartier Brancion 
juin 2023
Un long travail de fabrication de 
papillons et de fleurs a été fait 
par les résidents, accompagnés 
par Marie et Marita (AMP) et Pa-
tricia Michel (Curatrice de projets 
artistiques / Plasticienne).
Un arbre à papillons ainsi qu’une 
envolée de papillons ont été ex-
posés à la fête du quartier de 
Brancion à laquelle nous avons 
participé. 
A cette occasion, Angèle et Chris-
tophe, ont montré leur talent en 
tenant un stand de pliage pour 
les enfants.

En début d’année, comme tous 
les ans, nous recevons l’Associa-
tion Culturelle et Evènementielle 
de Paris 15 (ACE15) pour partager 
une galette. Cette année encore, 
en présence de M. Nicolas Hoc-
quenghem, président de l’ACE15, 
plusieurs membres ainsi que Mme 
Cyrac et Mme Doucere, représen-
tantes de la Mairie.
Il nous a été remis un chèque par 
l’intermédiaire de l’association Les 
Amis de Pénélope pour financer 
une sortie ou animation pour le 
foyer. Cette année nous avons uti-
lisé ce don pour une sortie au César 
Palace.

Comme l’an passé, la Com-
pagnie La Halte-Garderie est 
venue au foyer pour nous ap-
prendre une chorégraphie et 
participer au Bal Arrangé. Les 
résidents de La Maison de Pé-
nélope sont allés danser sur 
les quais de Seine un samedi 
après-midi avec des rési-
dents d’autres foyers. Moment 
de partage super sympa !!!

Carnaval  
Pénélope
La Maison de Pénélope a or-
ganisé un carnaval au foyer le 
8 mars 2023.
A cette occasion, chaque ré-
sident a fabriqué son masque 
et personnalisé son tee-shirt. 
Le défilé, aux couleurs de Rio a 
eu lieu sur des pas de danses 
rythmées.
La journée s’est terminée sur 
une « crêpes party ». 

Alexis : C’était super  
génial.  On a bougé, 
bougé.
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Sorties d’été
Nous avons fait plusieurs sorties 
cet été, comme le musée Claude 
Monet, le moulin de Claude Fran-
çois. Mais nous sommes aussi allés 
nous rafraichir sur des bases de 
loisirs. Nous sommes allés cueillir 
des fruits à la ferme de Viltain, et 
comme tous les jours nous nous 
sommes occupés de notre jardin.

La fête de la musique

Exposition Journée Bien Être 
(jeudi 24 août 2023)

Les familles et invités sont venus à la Maison de Pénélope pour célébrer ensemble la fête de la mu-
sique. Nous avons pu montrer nos œuvres artistiques réalisées dans nos ateliers. Le groupe de danse, 
encadré par l’association « La Possible échappée » a fait une représentation.

En 2022, Patricia Michel (Curatrice de projets artis-
tiques / Plasticienne), qui intervient régulièrement 
au foyer pour des ateliers, nous a permis d’expo-
ser les œuvres des résidents au CIC rue du Temple 
l’année passée. Cette année nous avons renouvelé 
l’expérience et exposé au Crédit Mutuel rue de La 
Tombe Issoire. Nous avons également exposé à La 
Maison des Associations du 15ème qui se trouve juste 
à côté du foyer, rue de la Saïda.
Nous avons également participé au Forum du 
handicap en juin 2023 sur le parvis de la Mairie où 
nous avons pu exposer nos œuvres et présenter 
nos créations.

Quelle joie l’atelier « Bien-être » pour nous les rési-
dents !! Les encadrants nous ont préparé une jour-
née « bien-être ». Nous avons pu être chouchoutés 
une journée : massage de la tête et du visage, bain 
de pieds et massage, manipulation de différentes 
matières pour se relaxer, faire ressortir nos émo-
tions !!!
Une journée de détente à La Maison de Pénélope

L’équipe d’animation



2928

Maison de Pénélope
Paris XVe

VIE DES ÉTABLISSEMENTS

Maison de Vacances
Sougé-le-Ganelon

(72) Sarthe

Séjours à Sougé, été 2023

Séjour en Bretagne

En cet été 2023, de nombreux vacanciers 
ont pu profiter d’un séjour à la campagne 
avec beaucoup d’activités touristiques. Des 
balades en calèche ont été faite pour visiter 
le cœur des Alpes Mancelles et d’autres le 
long de la Sarthe en barque électrique.
Beaucoup de vacanciers ont apprécié ces 
nouvelles activités en plein air. Quand la 
météo était assez clémente, tout le monde 
profitait de prendre le repas dehors pour des 
barbecues préparés par Brigitte la maîtresse 
de maison. Ce qui était beaucoup apprécié 
par les vacanciers étaient les sorties au 
restaurant et boire un verre en terrasse.
Un grand merci à toute l’équipe 
d’animateurs pour avoir proposé des 
activités diverses et être aux côtés des 
vacanciers durant leur séjour.

En cet été 2023, les vacanciers 
ont pu séjourner dans un gîte 
dans le Finistère qui proposait 
un bel extérieur avec quelques 
animaux. Un endroit calme ou 
chacun a pu se reposer et aussi 
profiter des nombreuses visites 
des villages voisins.
En cette période estivale, diffé-
rentes animations étaient propo-
sées dans les villages alentours 
notamment des concerts noc-
turnes.
Des moments de détentes sur la 
plage, en bord de mer en pro-
fitant du soleil en écoutant les 
bruits des vagues.

L’équipe de Sougé tenait à re-
mercier tous les animateurs et 
animatrices d’avoir animé ce sé-
jour et satisfait au mieux tous les 
vacanciers qui sont rentrés ravi 
de leur séjour avec des souvenirs.
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Maison de Vacances Sougé-le-Ganelon
Sarthe (72)

Séjour en Auvergne

Séjour en Vendée

Tous les participants ont pu séjourner dans une 
magnifique auberge dans un village de montagne 
où la vue était admirable.
Durant leur séjour, ils ont pu prendre le temps de 
visiter les villages et profiter des fêtes.
De nombreuses randonnées ont été organi-
sées afin d’explorer les montagnes et de prendre 
quelques photos souvenirs.
Mais après l’effort le réconfort, des moments de 
repos, dans le jardin avec une ambiance musicale, 
étaient fortement appréciés par les vacanciers.

Lors de leurs séjours, les vacanciers ont profité de 
moments conviviaux et participé aux nombreuses 
activées proposées.
Ils ont fait de nombreuses visites touristiques et 
longé les côtes Vendéennes.
Ils se sont accordés des moments de détente en 
allant à la plage, profiter de la mer mais aussi dé-
jeuner au restaurant et partager des barbecues.
Ils ont découvert la corniche Vendéenne en petit 
train, visité le musée du chocolat de la Roche-sur-
Yon.
Tous les vacanciers ont pu aussi profiter des fêtes 
traditionnelles Vendéennes.
Toute l’équipe de Sougé tient à remercier les ani-
mateurs et animatrices d’avoir animé ce séjour et 
d’avoir satisfait les vacanciers qui ont été ravis de 
leurs séjours.

L’équipe de Sougé
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VIE DES ÉTABLISSEMENTS

Centre d’Action  
Médico-Sociale Précoce 
Paris-Nord 

Formation Communication Alternative 
Augmentée (CAA)
Fin de semaine ensoleillée au CAMSP. Un petit groupe de parents s’est réuni pour une conférence 
de deux jours autour de la Communication Alternative Augmentée (CAA) animée par Nathalie 
Ritter, orthophoniste et formatrice au sein de l’organisme Idereeka.

La CAA est un ensemble de stra-
tégies et d’outils qui aide la per-
sonne à communiquer lorsque 
la communication par la parole 
ne suffit pas. En effet, face à un 
enfant qui ne développe pas le 
langage oral, il est nécessaire 
d’accompagner les mots pro-
noncés avec des signes, issus de 
la langue des signes, et/ou des 
pictogrammes. 
La CAA s’adresse donc à toutes 
personnes rencontrant des dif-
ficultés de communication, que 
celles-ci soient isolées, ou en lien 

avec un trouble moteur, cognitif 
ou dans le cadre d’un trouble du 
spectre autistique. 
On oublie à quel point il est com-
pliqué d’être au contact avec une 
langue que l’on ne maîtrise pas : 
par exemple, il est très difficile de 
comprendre qu’un même mot 
peut avoir des formes différentes, 
que « beau », « belle » et « jolie » 
ont la même signification, que 
lorsqu’on dit « Assis toi »,  « as-
seyez-vous », ou « tu peux t’as-
seoir », nous employons le même 
mot, sous différentes formes. 

Lorsque l’interlocuteur 
fait le signe « asseoir » 
ou montre le  
pictogramme  
« s’asseoir » à chaque 
fois qu’il prononce le 
mot, il en facilite l’accès 
au sens !
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Pour soutenir un enfant rencon-
trant des difficultés de commu-
nication, la CAA doit se décliner 
dans tous les milieux de vie à 
commencer par le domicile : il est 
essentiel que l’ensemble de ses 
interlocuteurs s’adapte, à com-
mencer par les interlocuteurs 
principaux : les parents et les 
frères et sœurs. D’où l’importance 
pour les familles de se former ! 

En permettant ainsi de visuali-
ser le langage, la compréhen-
sion s’en trouve facilitée tout 
comme l’expression : les en-
fants commencent ainsi à poin-
ter des pictogrammes ou faire 
des signes. Pour certains, ces 
formes de communication se-
ront transitoires et permettront 
à l’enfant de s’exprimer le temps 
que le langage oral s’instaure, 

pour d’autres cela deviendra un 
moyen d’expression à long terme.   
Les parents, mais aussi quelques 
grandes sœurs de 8 à 18 ans, ont 
donc appris à réaliser plus d’une 
centaine de signes. Ils se sont 
entrainés à faire des phrases si-
gnées et même à chanter des 
comptines en signant !   
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Ils ont aussi appris à introduire les pictogrammes 
dans leur quotidien : en étiquetant l’environnement, 
avec des pictogrammes indiquant les pièces ou 
les objets de la maison, ce qui permet d’associer 
l’image avec l’objet réel. Puis en utilisant des Ta-
bleaux de Langage Assisté (TLA), qui regroupent une 
vingtaine de pictogrammes autour d’une activité 
spécifique (le TLA du repas, le TLA du bain, le TLA des 
légo, le TLA de la poupée...). Ce jour, les parents s’en-
traînent à faire une partie de 7 familles en utilisant 
les pictogrammes du TLA du jeu de carte : « Dans la 
famille « animaux de mer », je voudrais la baleine »  
demande une maman, en pointant les picto-
grammes « famille » « animaux de mer » « baleine ».  
« Dis donc Nathalie, notre jeu est incomplet, il nous 
manque le requin » s’écrie un père moqueur : tu 
peux pointer « pas », « requin », « c’est nul », lui ré-
pond Nathalie, amusée. 

Pendant la pause, un couple met immé-
diatement en application la formation 
et profite d’une visio avec leur fille pour 
lui signer « Papa et maman travaillent 
au CAMSP. » pendant que les grandes 
sœurs s’entraînent à dessiner les picto-
grammes : pas de pause pour la CAA !

Tout le monde est ravi, les parents repartent, confiants dans les compétences de leurs enfants et avec 
pleins d’idées pour mettre en place ce qu’ils ont appris « à partir du moment où on leur donne des 
outils de communication, on va être étonné de tout ce qu’ils ont à nous dire. On est tellement focalisé 
sur la base qu’on oublie que ça reste un enfant qui a des envies, des peurs, des questions, des choses 
à raconter. » nous dit une mère. 
En fin de journée, les parents s’attardent pour échanger numéros de téléphone et bon plan de sorties 
avec les enfants pour l’été. C’est déjà la fin de la formation… mais le début d’une grande aventure ! 
 
Cécile Mercy-Février,
orthophoniste
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Centre d’Action Médico-Sociale Précoce Paris-Nord
Paris XVIIIe

Groupe amuse-bouche 
Le groupe « amuse-bouche » a lieu tous les lundis durant 1 heure. Encadré par une orthophoniste 
et une psychomotricienne, cet espace est actuellement dédié à 3 enfants présentant des troubles 
de l’oralité alimentaire. 

Manger est un besoin vital mais aussi un plaisir sen-
soriel et convivial. Certains enfants rencontrent des 
difficultés d’ordre sensoriel, praxique ou émotionnel :  
manger est alors loin d’être un acte simple et le 
repas peut tourner au cauchemar pour l’enfant et 
son entourage (techniques de forçage, diversions 
avec les écrans, nettoyage intempestif des mains, 
sélectivité alimentaire à la couleur, nausées et/ou 
vomissements etc.). Certains enfants ont égale-
ment pu être alimentés ou sont encore nourris par 
nutrition parentérale (type gastrostomie) ou enté-
rale (sonde nasogastrique). Investir ou réinvestir les 
sens et la zone de la bouche est alors fondamental 
pour accompagner l’alimentation afin que celle-ci 
devienne source de plaisir. 
Dans le cadre du groupe « amuse-bouche », il est 
proposé à ces enfants un espace de découverte, de 
redécouverte, d’appropriation de nouvelles textures 
et de nouveaux aliments dans un cadre ludique et 
convivial. Les enfants sont encouragés à explorer 

avec les différents sens (le regard, la vue, l’ouïe, le 
toucher et l’odorat), à manipuler, à patouiller, voire à 
goûter (pour celles et ceux qui le souhaitent) diffé-
rentes matières, alimentaires et non-alimentaires. Il 
est toutefois important que ces explorations restent 
respectueuses des limites individuelles. Le format de 
groupe offre à chacun la possibilité d’évoluer et de 
progresser à son rythme, en observant et en imitant 
ses pairs, en partageant ses découvertes et possibi-
lités. Petit à petit, dans le plaisir et dans le jeu, les en-
fants peuvent se réapproprier l’espace de leur corps 
tout en explorant de nouveaux aliments, textures et 
consistances. A la fin du groupe, chaque enfant re-
part chez lui avec sa « boîte à patouille », contenant 
les aliments proposés sur le temps du groupe ainsi 
que le résultat de leur patouille.  Cette petite boîte, 
que les enfants ramènent vide à chaque nouvelle 
séance, se veut comme un pont vers la maison, afin 
de permettre à chacun et chacune de pouvoir par-
tager ses petites victoires en famille.

Céline Dias,  
psychomotricienne

Lise Da Costa, 
orthophoniste
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L’association Les Jours Heureux modernise  
l’accès au Lien en privilégiant la dématérialisation.

 
Les prochains numéros pourront vous être envoyés  par courriel.

Nous vous remercions de bien vouloir nous communiquer  
celui-ci à l’adresse suivante :

lienljh@lesjoursheureux.asso.fr

Nous restons disponible pour toutes questions.

Nouveauté 2024



Siège : 
20, rue Ribéra - 75016 PARIS
Tél : 01 42 24 91 79
Fax : 01 45 24 62 78 
Courriel : ljh@lesjoursheureux.asso.fr

Association loi 1901,  
reconnue d’utilité publique
Siret 311 209 589 00127 – NAF 8720 A

C
ré

d
it

s 
p

h
o

to
s 

: L
e

s 
J

o
u

rs
 H

e
u

re
u

x 
- 

S
h

u
tt

e
rs

to
ck

Lienle

Bulletin de liaison  
de l’association 

“les jours heureux”

Directeur de la publication : Michel Faveris
Conception et Réalisation : EMENDO à Mennecy (91) - Imprimeur : IGO à Le Poiré sur Vie


